
 
 

 

 

 

30 ans après la catastrophe de Sandoz  

 

ï Quelles conséquences pour la sûreté des 

installations ? ï 

 

 

Figure 1 : Incendie dans les installations de la société Sandoz AG de Schweizerhalle le 01/11/1986 

(Source : Société Keystone AG, Zürich, image numéro 1335022)  
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Avant-propos 

 

Le 1er novembre 2016 marquera le 30e anniversaire de la catastrophe survenue dans lôusine 

Sandoz à Schweizerhalle.  

Un tel jour est lôoccasion de sôinterroger, avec le recul suffisant du temps écoulé, sur le 

besoin éventuel de mesures supplémentaires et lôad®quation de celles engagées. 

Bien entendu, lôincendie a fortement impacté la Conférence du Rhin Supérieur et ses 

groupes de travail. Schweizerhalle se situe à proximité de Bâle, au cîur du territoire couvert 

par le mandat de la Conférence du Rhin Supérieur (CRS). Techniquement, les groupes 

travail Environnement et Entraide en cas de catastrophe (GT) de la CRS sont concernés. La 

sûreté des installations et la protection des eaux ï deux secteurs clés du champ de 

compétence du GT Environnement ï ont tout particulièrement connu une impulsion nouvelle 

à la suite de cet incident. 

Ce dernier repr®sente par ailleurs une ®tape importante dans le d®veloppement dôune 

législation européenne sur les risques dôaccidents majeurs. Ce que lôon a appel® la 

« catastrophe de Sandoz » fait partie des accidents chimiques majeurs, comme aussi  

¶ Seveso dans le nord de lôItalie le 10/07/1976 

¶ Bhopal en Inde, le 02/12/1984 

¶ Baia Mare en Roumanie, le 30/01/2000 

¶ Enschede aux Pays-Bas, le 13/05/2000 

¶ Toulouse en France, le 21/09/2001, 

 

qui ont eu pour effet de modifier le droit. 

Contrairement ¨ lôincident survenu dans une usine chimique de Bhopal, la catastrophe 

environnementale de Seveso et lôincendie à Schweizerhalle nôont pas fait de victimes. 

Toutefois, les effets sur lôenvironnement, notamment la pollution du Rhin, ont ®t® ¨ ce point 

dramatiques que les répercussions sur les législations internationales, européennes et 

nationales en ont également été considérables. 

Le groupe dôexperts Risques technologiques du GT Environnement de la CRS sôest ici attelé 

à présenter, en y portant un regard critique, les conséquences, 30 ans après, de cet 

accident chimique sur la sûreté des installations. 
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1. Introduction 

A lôoccasion du 30e anniversaire de la catastrophe de Sandoz survenue à Schweizerhalle 

(Suisse) le 1er novembre 1986, le présent rapport a vocation à dresser lôinventaire des 

cons®quences de cet accident ainsi quô¨ fournir les bases dôun travail renforc® de 

sensibilisation (du public). 

Considérant la mission allou®e au groupe dôexperts Risques Technologiques et le fait quôil a 

dès lors été composé de spécialistes de la législation sur les risques dôaccidents majeurs, 

les travaux ont dû être limités aux mesures portant, au sens le plus large, sur la sûreté des 

installations techniques. Il nôa pas ®t® possible dôy inclure lôentraide en cas de catastrophe, 

notamment, ni de se livrer à une analyse des conséquences pour le Rhin ou la protection 

des eaux. 

Pour dresser lôinventaire des mesures adoptées à la suite de la catastrophe de Sandoz, les 

sources les plus diverses ont été utilisées. Parallèlement aux informations disponibles sur 

Internet, il sôagissait en lôoccurrence de documents administratifs internes, en partie 

confidentiels à ce moment-là. 

Lôon a pu au demeurant se servir des informations publi®es sur Internet ¨ lôoccasion des 

comm®morations de lôincident, en particulier le 

- 20e anniversaire, 13e congr¯s annuel de lôassociation Rheinkolleg e. V.1 et le  

- 25e anniversaire, Agence f®d®rale pour lôenvironnement, Berlin. 

La catastrophe de Sandoz a ®t® ®voqu®e lors des anniversaires dôinstitutions dont elle a 

influencé le développement, p. ex. 

- le 20e anniversaire de la cellule de renseignement et de traitement des accidents 

majeurs auprès de lôAgence f®d®rale pour lôenvironnement (ZEMA - Zentrale Melde- 

und Auswertestelle für Störfälle im Umweltbundesamt),  

- le 50e anniversaire de lôOffice r®gional rh®nan-palatin de la gestion des eaux,  

- le 60e anniversaire de la Commission internationale pour la protection du Rhin 

(CIPR). 

Souvent les sources faisaient directement r®f®rence ¨ lôincident. Lorsque ce nô®tait pas le 

cas, lôon a d®duit de la concomitance, avec lôincendie ¨ Schweizerhalle, de mesures 

adoptées que celles-ci en étaient au moins indirectement une conséquence.  

Dans nos travaux, les mesures prises en urgence par tous les Etats concernés ne se sont 

vues accord®es quôune importance secondaire ; lôaccent a bien davantage ®t® plac® sur les 

changements sur le long terme ou dôun effet durable. 

Le rapport a été établi entre janvier et juillet 2016. Les personnes citées aux annexes 1 et 2 

ont participé à sa rédaction. Nous remercions tout particulièrement pour leur soutien efficace 

ceux qui nous ont aidés à réaliser le présent document. 

  

                                                
1
 ÖkoWunder Rhein, 20. Jahre nach Sandoz (Le miracle écologique du Rhin, 20 ans après Sandoz) ; 
13e Congr¯s annuel international de lôassociation Rheinkolleg e. V. 17 et 18 septembre 2005, B©le 
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2. Les faits2 

Le 1er novembre 1986, un tr¯s important incendie sôest d®clar® dans un entrep¹t de 

lôancienne société Sandoz AG à Schweizerhalle. Lôorigine en ®tait un feu rampant sô®tant 

développé, consécutivement au conditionnement de récipients sur des palettes, par 

échauffement, puis refroidissement du film dôemballage (rétrécissement). Le feu rampant 

sôest ensuite transformé en un violent incendie (voir photo de couverture). 1351 tonnes de 

produits chimiques, notamment des produits agro-alimentaires, des herbicides, des 

insecticides, des composés de mercure organiques et des solvants, ont brûlé. 

 

Figure 2 : Op®rations dôextinction de lôincendie dôun entrep¹t de lôusine Sandoz à Schweizerhalle 

(Source : Quotidien Basler Zeitung, Chemie-Katastrophe in Schweizerhalle (Catastrophe chimique à 

Schweizerhalle), 1986, Photo : Silvio Mettler) 

 

Lô®paisse fum®e, lôodeur naus®abonde et les gaz de combustion dont on ignorait la 

composition ont incité les autorités des communes voisines à alerter tôt le matin la 

population en actionnant les sir¯nes dôalarme ; un couvre-feu a par ailleurs été décrété pour 

                                                
2
 Voir également : Thomas E. Preiswerk, Schweizerhalle nach 20 Jahren, in : ÖkoWunder Rhein, 20 
Jahre nach Sandoz ; 13

e
 Congrès annuel international de lôassociation Rheinkollegs e. V., 17 et 18 

septembre 2005, Bâle  

https://de.wikipedia.org/wiki/Schweizerhalle
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plusieurs heures. A lôexception de trois personnes souffrant dôasthme qui ont d¾ se rendre ¨ 

lôh¹pital, aucun bless® grave nôa ®t® ¨ d®plorer. 

 

Figure 3 : Lôentrep¹t 956 incendié, au lendemain du sinistre 

(Source : Basler Zeitung, Chemie-Katastrophe in Schweizerhalle, 1986, photo : zvg) 

 

 

Figure 4 : Vue lat®rale de lôentrep¹t apr¯s lôincendie 

(Source : Archives du Canton de Bâle-Campagne, Direction du b©timent et de la protection de lôenvironnement, 

service dôinspection de la s®curit®)  
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Dô®normes quantit®s dôeau dôextinction et de refroidissement se sont directement déversées 

dans le Rhin par les canalisations des eaux de pluie, provoquant la mort massive de 

poissons.  

 

Figure 5 : Travaux de décontamination 

(Source : Basler Zeitung, Chemie-Katastrophe in Schweizerhalle, 1986, Photo : zvg)

 

 

Figure 6 : Eaux dôextinction contamin®es 

(Source : Archives du Canton de Bâle-Campagne, 
Direction du bâtiment et de la protection de 
lôenvironnement, service dôinspection de la s®curit®) 

 

 
 
Figure 7 : Anguilles mortes à la suite de 
lôincendie 

(Source : Brochure Vive le Rhin ! ï La CIPR a 60 
ans, 30/06/2010) 

 


